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ACCORD NATIONAL DU 25 NOVEMBRE 2005
SUR L’INFORMATION ET LA COMMUNICATION 

DANS LA MÉTALLURGIE

Les signataires sont convenus de ce qui suit.

PRÉAMBULE

Le présent accord national, qui s’inscrit dans le cadre d’un accord plus général sur le développement
du dialogue social dans la branche et dans les entreprises, a pour objet, conformément à l’article L. 135-7,
I, du code du Travail, tel qu’il résulte de la loi du 4 mai 2004, de définir les conditions d’information des
salariés et des représentants du personnel sur le droit conventionnel applicable dans les entreprises et
établissements de la branche professionnelle de la métallurgie.

Compte tenu de l’importance que les signataires attachent à la bonne information des salariés, le
présent accord entend, en outre, grâce aux moyens de communication actuels, améliorer le transfert des
informations et des communications destinées aux instances paritaires.

Article 1 : Champ d’application

Le présent accord national concerne les entreprises définies par l’accord national du 
16 janvier 1979 modifié sur le champ d’application des accords nationaux de la métallurgie. Il s’applique
sur le territoire métropolitain et dans les départements d’outre-mer.

Article 2 : Information sur le droit conventionnel applicable

L’UIMM met à la disposition des entreprises de la branche, au profit de leurs instances représentatives
du personnel, de leurs instances représentatives des syndicats, et des salariés desdites entreprises, un
espace sur son site internet, dédié exclusivement aux conventions et accords collectifs, interprofessionnels
ou professionnels – nationaux et territoriaux –, applicables dans les entreprises et établissements visés à
l’article 1er. 

Les frais de création de cet espace ont été supportés par l’UIMM. La mise à jour et les frais de
mise à jour seront également assurés par l’UIMM.

Cet espace, accessible à l’adresse www.uimm.fr sous la rubrique « Textes conventionnels », donne
accès à l’ensemble des conventions et accords collectifs considérés, ainsi qu’à leurs mises à jour et avenants
éventuels. 

Le site visé au présent article est en libre accès. Son adresse est communiquée aux entreprises
adhérentes des chambres syndicales territoriales de la métallurgie, ainsi qu’aux organisations syndicales
de salariés représentatives dans la branche de la métallurgie. L’employeur est tenu d’afficher dans
l’entreprise un avis indiquant aux salariés cette possibilité d’accès et l’adresse du site et de la rubrique.
En outre, il remet cet avis, individuellement, aux salariés empêchés par leur fonction d’avoir accès aux
panneaux d’affichage.



Les visiteurs de la rubrique « Textes conventionnels » du site internet de l’UIMM pourront accéder,
au moyen de liens hypertextes, aux sites respectifs de ces organisations syndicales, à condition que celles-ci
aient communiqué à l’UIMM l’adresse de leur site internet et le nom de la rubrique, si elle existe, contenant,
ces textes conventionnels. Les adresses respectives des sites des organisations syndicales, et les noms
respectifs des rubriques, figurent en annexe au présent accord national.

Les dispositions du présent article n’exonèrent pas les entreprises de l’obligation de communiquer,
dans les conditions prévues par les articles L. 135-7, L. 135-8 et R. 135-1 du code du Travail, les conventions
et accords collectifs d’entreprise, d’établissement ou de groupe, ainsi que leurs modifications éventuelles,
qui, le cas échéant, leur sont applicables.

Article 3 : Informations et communications destinées aux instances paritaires

L’UIMM et les chambres syndicales territoriales de la métallurgie pourront utiliser leurs messageries
électroniques respectives pour adresser aux organisations syndicales de salariés représentatives dans la
branche de la métallurgie :

- les convocations, informations, procès-verbaux, notifications et documents, relatifs aux négociations
collectives de branche, et, plus généralement, tout document concernant ces négociations collectives ;

- les convocations, informations, procès-verbaux, notifications et documents, auxquels l’UIMM
et les chambres syndicales territoriales de la métallurgie sont tenues en application de dispositions
législatives, réglementaires ou conventionnelles.

A cette fin, l’UIMM et les organisations syndicales de salariés considérées devront s’être échangé,
avant le 1er janvier 2006, leurs adresses électroniques respectives. Elles devront ensuite se communiquer
tout changement éventuel d’adresse.

Le paramétrage des messages prévus par le présent article et expédiés, tant par l’UIMM et les
chambres syndicales territoriales de la métallurgie que par les organisations syndicales, entraînera la
délivrance automatique, par le serveur, d’une notification de livraison. Les parties signataires conviennent
que cette notification automatique vaudra accusé de réception des messages envoyés.

Les dispositions du présent article ne peuvent avoir pour effet de réduire les délais résultant des
lois et usages en vigueur.

Les organisations syndicales de salariés représentatives dans la branche de la métallurgie pourront
utiliser, dans les conditions prévues au présent article, leurs messageries électroniques respectives pour
transmettre des documents à l’UIMM et aux chambres syndicales territoriales de la métallurgie.

Les documents en nombre ou volumineux feront l’objet d’un envoi postal ou par porteur à
l’organisation syndicale de salariés qui en fera la demande.

Article 4 : Date d’application

Le présent accord national entrera en vigueur à la date prévue par l’article L. 132-10 du code du
Travail.

Toutefois, son article 2 entrera en vigueur le 1er janvier 2006.

Le présent accord, conclu à titre expérimental, donnera lieu à un suivi annuel par la CPNE.

Les parties conviennent de demander l’extension du présent accord.

Article 5 : Dépôt

Le présent accord, établi en fonction des conditions économiques connues à la date de sa conclusion,
a été fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des organisations représentatives
dans les conditions prévues à l’article L. 132-2-2, IV, du code du Travail, et dépôt dans les conditions
prévues par l’article L. 132-10 du même code.
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ANNEXE A L’ACCORD NATIONAL DU 25 NOVEMBRE 2005
SUR L’INFORMATION ET LA COMMUNICATION 

DANS LA MÉTALLURGIE
Adresses des sites Internet de l’UIMM et

des organisations syndicales de salariés représentatives de la métallurgie

www.uimm.fr

http://www.metallurgie-cfecgc.com rubrique « Informations sociales »

http://www.fo-metaux.com

http://www.fgmm.cfdt.fr rubrique « Conventions collectives »

http://www.cftcmetallurgie.com

http://www.ftm-cgt.fr
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